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COMPTE-RENDU DU COMITE SYNDICAL DU SMELS DU 08 AVRIL 2024 

Salle d’animation de Trémouilles 

 

 
Partie 1 : Introduction 

1. Approbation du compte rendu du dernier Comité Syndical, 

2. Communication des décisions du Président, 

 

Partie 2 : Budget 

3. Projet de délibération relatif à la validation du compte de gestion 
4. Projet de délibération relatif au vote du Compte Administratif 2023, 
5. Projet de délibération relatif à l’affectation des résultats, 
6. Projet de délibération relatif au vote du Budget Primitif 2024, 

 

Partie 3 : Prix de l’eau et emprunts 

7. Projet de délibération relatif au vote de l’augmentation du prix du service public de l’eau potable 
8. Projet de délibérations relatifs à la contraction de deux emprunts auprès de la Banque des 

Territoires, 
 

Partie 4 : Ressources Humaines 

9. Projet de délibération relatif à une création de poste permanent à temps complet, 

10. Projet de délibération relatif à la création d’un poste non permanent : accroissement d’activité 

 

11. Questions diverses (notamment sous réserve d’éléments nouveaux entre l’envoi de la 

convocation et la séance du Comité Syndical du 8 avril 2024). 
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Partie 1 : Introduction 
 

M. Yves REGOURD, Président, a été empêché et a été remplacé par M. Bernard VIDAL, 1er Vice-Président afin 

de permettre le bon déroulement de la séance. 

 
1.APPROBATION DU COMPTE RENDU DU COMITE SYNDICAL DU 26/02/2024 

 

2.COMMUNICATION DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

2.1 COMMUNICATION DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

Décision n° 2024-02 CREANCES ETEINTES 

   

Le Président du Syndicat Mixte des Eaux du LEVEZOU SEGALA, 

Vu la délibération du Comité Syndical, en date du 21 décembre 2021 portant délégation de pouvoirs 

du Comité syndical au Président, en matière d’admission en non-valeur et de créances éteintes dans 

la limite des inscriptions budgétaires, 

Considérant la liste des créances présentée par le comptable public, dont l’extinction a été prononcée 
par le Tribunal de grande instance dans le cadre d’une procédure de redressement personnel sans 
liquidation judiciaire (particuliers), pour un montant de 187, 76 euros. 

 

DECIDE 

 

Article 1 : 

- D’ACCEPTER l’extinction de la créance éteinte jointe, pour un montant de 187, 76 euros. 

Article 2 :  

- DIT que les dépenses prévues au titre de ce marché sont inscrites au Budget primitif 

2023. 
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Décision n°2024-03 : Avenant n° 1 au lot n° 7 du Marché Public de Travaux « Construction du 

nouveau siège du Syndicat – ZA du Puech à Baraqueville – lot 999-24 » 

   

Le Président du Syndicat Mixte des Eaux du LEVEZOU SEGALA, 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 21 décembre 2021 portant délégation de pouvoirs 

du Comité syndical au Président en matière de Marchés Publics passés selon la formule adaptée,  

Vu l’article L 21323-1 du Code de la commande publique,  

Vu la décision n° 2022-04 du 09 septembre 2022 portant attribution du marché public lot 999-24 de 

travaux pour la « Construction du nouveau siège du Syndicat – ZA du Puech à Baraqueville »,  

Considérant qu’il est nécessaire de faire rajouter par l’entreprise BALLAT un bloc-porte sans 

affaiblissement acoustique pour le local ménage et le local technique 186 x 204 cm et de supprimer 

un bloc-porte sans affaiblissement acoustique pour le local technique 93 x 204 cm,  

Considérant que ces prestations doivent faire l’objet d’un avenant n° 1 au marché, 

Considérant que cet avenant n° 1 au marché, entraînant une augmentation du montant initial du 

marché de 5.32 %, ne contourne pas les obligations de publicité et de mise en concurrence,    

 

DECIDE 

Article 1 :  

- DE SIGNER l’avenant n° 1 au lot n° 7 du Marché Public de Travaux de « Construction du nouveau 

siège du Syndicat –– lot 999-24 » avec l’entreprise SAS BALLAT, 677 avenue de Rodez, 12160 

Baraqueville, pour un montant HT de 709,00 € et un montant TTC de 850, 80 €. 

 

Article 2 :  

- ARRETE le nouveau montant du marché à 14 039,50 € HT soit 16 847, 40 € TTC. 

 

Article 3 :  

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de 2023.  
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Partie 2 : Budget 
 

3 – DELIBERATION RELATIVE A LA VALIDATION DU COMPTE DE GESTION 
 

Délibération n°005-2024CS - Approbation du Compte de Gestion 2023 

 

Le Comité Syndical, 

Après présentation du budget primitif de l’exercice 2023 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de 

gestion dressé par le Receveur accompagnés des états de développement des comptes de tiers ainsi 

que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

Après s’être assuré que le Comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 

 

Après en avoir délibéré,  

 

- DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par le Comptable public visé et 

certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni observation ni réserve de la part du Comité Syndical, 

 

- ADOPTE le compte de gestion de l’exercice 2023. 
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4 - DELIBERATION RELATIVE AU VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
 

Délibération n°006-2024CS - Vote du Compte administratif 2023 

Le Comité Syndical arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par M. VIDAL, 1er vice -

président. 

Monsieur le Président peut assister au débat et doit se retirer au moment du vote et laisser la présidence de 

séance à un autre membre du comité syndical, 

Considérant que le compte administratif 2023 peut se résumer ainsi : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical,  

 

- APPROUVE le compte administratif 2023 tel que présenté, 

- ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

5 - DELIBERATION RELATIVE A L’AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Délibération n°007-2024CS - Affectation des résultats 2023 

Après avoir examiné le Compte administratif 2023 du Syndicat Mixte des Eaux Lévézou Ségala, 

Considérant que l’affectation de résultat décidée doit au moins couvrir le besoin de financement de 

la section d’investissement n-1, tel qu’il apparaît au compte administratif. Le besoin de financement 

de la section d’investissement est le cumul du résultat d’investissement de clôture (déficit ou 

excédent : D001 ou R 001) et du solde des restes à réaliser (déficit ou excédent). 

Réalisations de l’exercice 2023 Dépenses Recettes Solde d’exécution 

Fonctionnement 

Report exercice 2022 

 

9 798 230,83 € 

 

10 273 762,88 € 

3 047 651,74 € 

 

475 532,05 € 

3 523 183,79 € 

Investissement 2 5 335 600,68 € 3 767 548,97 € -1 568 051,71 € 

Restes à réaliser 2 086 539,26 € 2 715 726,00 € 629 186,74 € 

Report exercice 2022  - 94 145.94 €  
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 Après en avoir délibéré, le Comité syndical, 

- DECIDE d’affecter le résultat 2023 comme suit :  

 

Affectation résultats 2023 

    

  
Résultats de l'exercice 2023 

Reports 

antérieurs Solde d'exécution 

FONCTIONNEMENT       

Total dépenses 9 798 230,83 €     

Total recettes 10 273 762,88 €     

  475 532,05 € 3 047 651,74 € 3 523 183,79 € 

Total cumulé à affecter 475 532,05 € 3 047 651,74 € 3 523 183,79 € 

        

INVESTISSEMENT       

Total dépenses 
                                          

5 335 600,68 €      

Total recettes 
                                          

3 767 548,97 €      

  -1 568 051,71 € -94 145,94 € -1 662 197,65 € 

Total cumulé -1 568 051,71 € -94 145,94 € -1 662 197,65 € 

        

RESTES A REALISER  Dépenses  Recettes Solde reste à réaliser 

  2 086 539,26 € 2 715 726,00 € 629 186,74 € 

Besoin de financement -1 033 010,91 € 

  
 

    

AFFECTATION DU RESULTAT 
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Affectation en réserves 

1068 
1 033 010,91 € 

Plus-value cession 1064       

Report en fonctionnement 

R002 2 490 172,88 € 

Report en investissement 

R001 
-1 033 010,91 € 

 

6 - DELIBERATION RELATIVE AU VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 
 

Délibération n°008-2024CS - Vote du Budget Primitif 2024 

Le budget 2024, annexé à la présente, est soumis à l’approbation du Comité Syndical. 

Il s’équilibre en dépenses et recettes de la façon suivante :  

 

➢ En fonctionnement :   13 389 882,86 euros 
 

➢ En investissement :     16 377 669,59 euros 
 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical,  

 

- ADOPTE le Budget Primitif 2024. 
 

 
Partie 3 : Prix de l’eau et emprunts 

 
 

7 - DELIBERATION RELATIVE AU VOTE DE L’AUGMENTATION DU PRIX DU SERVICE 
PUBLIC DE L’EAU POTABLE 
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Délibération n°009-2024CS – Tarification du service public de l’eau potable à compter du 1er janvier 
2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles visés à la Sous- section 2 du 
Chapitre IV du Titre II de sa deuxième partie, 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures d’eau potable,   

Vu la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) dans son article 
57, introduisant le principe d’un plafonnement de la part de la facture d’eau non proportionnelle au 
volume d’eau consommé dite part fixe (article L.2224-12-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  

Vu l’arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition des modalités de calcul du plafond de la part de la 
facture d’eau non proportionnelle au volume d’eau consommée, 

   Vu la Circulaire du 4 juillet 2008 présentant les modalités de calcul du plafond de la part de la facture 
d’eau non proportionnelle au volume d’eau consommée, 

Vu les délibérations du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Adour Garonne fixant les taux 
des redevances et notamment la délibération n° DL/CA/23-50 relative à l’augmentation de la 
redevance préservation de la ressource en eau, 

 

Sur proposition du Bureau syndical en date du 8 février et du 27 mars 2024,  

 

- Considérant l’augmentation sans précédent des dépenses liées à l’énergie (+70% en 2 ans) 
et des conséquences sans précédent sur la section de fonctionnement du budget du 
SMELS, 

 

- Considérant le maintien du même prix du service de l’eau depuis près de 10 ans, 
 

 
- Considérant le besoin dans les années à venir en matière de renouvellement patrimonial, 

de protection de la ressource en eau et de sécurisation face au changement climatique, 
 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, avec 4 voix contre et 3 abstentions : 

- APPROUVE la tarification suivante du service public de l'eau potable à compter du 1er 

janvier 2025 :  
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TYPE D’ABONNEMENT 
PART FIXE           

(ABONNEMENT) 
PART VARIABLE 

CONSOMMATION (M3) 

Abonnement domestique 100,00 € 1,40 € 

Abonnement professionnel 230,00 € 1.00 € 

Abonnement industriel 230,00 € 0,90 € 

LES FRAIS D’INTERVENTION AUPRES DES ABONNES 

Accès au service 25.00 € 

Fermeture de branchement pour non-paiement 

(conformément à la règlementation en vigueur) ou non-

respect du règlement 

40.00 € 

Réouverture de branchement suite à fermeture pour 

non-paiement ou non- respect du règlement 
40.00 € 

Fermeture et réouverture temporaire à la demande 

de l’abonné 
25.00 € 

Frais de duplicata de facture 10.00 € 

          

   Les tarifs sont considérés hors redevances de l’Agence Adour Garonne et hors TVA : 

✓ « Redevance préservation de la ressource en eau » : 0,110 €  
✓ « Lutte contre la pollution domestique » :     0,330 € 

 

Le taux de TVA de 5.5 % est applicable à l’ensemble de la facture. 

 

8 - DELIBERATIONS RELATIVES A LA CONTRACTION DE DEUX EMPRUNTS AUPRES DE 
LA BANQUE DES TERRITOIRES 

 
Délibération n°010-2024CS – Réalisation d’un contrat de prêt d’un montant total de deux millions 

d’euros consenti par la Caisse des dépôts et consignations pour le financement d’une opération 

d’extension de réseaux d’eau potable de trois millions d’euros  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, L. 

5211-9 et L. 5211-10, et L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 et L.1611-3-1 du Code général des collectivités territoriales,  
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Vu la délibération du comité syndical du 7 septembre 2020 définissant les délégations de pouvoir au 
président, et qui précise que, dans le cas d’un emprunt d’une durée supérieure à trente ans, le 
comité syndical doit être saisi, mais aussi que toute opération devra s’effectuer dans le respect 
d’une gestion financière visant à avoir un niveau de risque limité,  
 

Considérant le projet du SMELS visant à poursuivre les travaux prioritaires d’extension des réseaux 

évalués à hauteur de trois millions d’euros sur la période 2024/2025,  

Considérant l’analyse financière réalisée à la fois par le Service de Gestion Comptable et par la 

Banque des Territoires, pour le financement de cette opération, le Syndicat Mixte des Eaux du 

Lévezou Ségala doit réaliser un emprunt, 

Considérant la proposition de la Caisse des dépôts et consignations pour un Contrat de Prêt 

composé d’une ligne de prêt pour un montant total de deux millions d’euros et dont les 

caractéristiques financières sont les suivantes : 

Ligne du Prêt :  
Montant :  

PSPL Aquaprêt 
2 000 000 euros 

Durée de la phase d’amortissement :  40 ans 

Périodicité des échéances :  Trimestrielle 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,40 %  

Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du LA 
 
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement 
d’une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de 
mobilisation 

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du 
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 
Typologie Gissler : 1A  
Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt   
 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide : 
 

- D’APPROUVER et de valider cette demande de prêt, 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions 
de ce Contrat, la ou les demande(s) de réalisation de fonds et à réaliser seul tous les actes 
de gestion utiles y afférent 
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Délibération n°011-2024CS – Réalisation d’un contrat de prêt d’un montant total d’un million 
d’euros consenti par la Caisse des dépôts et consignations pour le financement d’une opération 
de renouvellement patrimonial des ouvrages d’eau potable de deux millions d’euros  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, L. 

5211-9 et L. 5211-10, et L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 et L.1611-3-1 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération du comité syndical du 7 septembre 2020 définissant les délégations de pouvoir au 

président, et qui précise que, dans le cas d’un emprunt d’une durée supérieure à trente ans, le 

comité syndical doit être saisi, mais aussi que toute opération devra s’effectuer dans le respect 

d’une gestion financière visant à avoir un niveau de risque limité,  

Considérant le projet du SMELS visant à poursuivre les travaux prioritaires de renouvellement 

patrimonial des ouvrages d’eau potable évalués à hauteur de deux millions d’euros sur la période 

2024/2025,  

Considérant l’analyse financière réalisée à la fois par le Service de Gestion Comptable et par la 

Banque des Territoires, pour le financement de cette opération, le Syndicat Mixte des Eaux du 

Lévezou Ségala doit réaliser un emprunt, 

Considérant la proposition de la Caisse des dépôts et consignations pour un Contrat de Prêt 

composé d’une ligne de prêt pour un montant total d’un million d’euros et dont les caractéristiques 

financières sont les suivantes : 

 

Ligne du Prêt :  
Montant :  

PSPL Aquaprêt 
1 000 000 euros 

Durée de la phase d’amortissement :  40 ans 

Périodicité des échéances :  Trimestrielle 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,40 %  

Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du LA 
 
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement 
d’une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de 
mobilisation 

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du 
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 
Typologie Gissler : 1A  
Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt   
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Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide : 

 

- D’APPROUVER et de valider cette demande de prêt, 

 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions 

de ce Contrat, la ou les demande(s) de réalisation de fonds et à réaliser seul tous les actes 

de gestion utiles y afférent 

 

 

Partie 4 : Ressources Humaines 

 

9 - DELIBERATION RELATIVE A UNE CREATION DE POSTE PERMANENT A TEMPS 

COMPLET 

 

Délibération n°012-2024CS – MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS – CREATION D’UN POSTE 

PERMANENT A TEMPS COMPLET 

Monsieur le Président rappelle au Comité syndical que conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 

26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant 

de la collectivité. 

 

Considérant la réorganisation des services du Syndicat des Eaux Lévézou Ségala depuis le 01 janvier 
2022, il expose qu’il convient de créer l’emploi permanent suivant : 

 

➢ Création d’un poste d’Adjoint administratif, relevant de la catégorie hiérarchique C, à 
temps complet, afin d’assurer les missions suivantes :  

➢ Agent polyvalent en charge de l’accueil et en appui à l’ensemble des services du pôle 
administratif  
 

Ce recrutement interviendra dans le cadre des conditions statutaires du Code de la Fonction Publique 
Territoriale, s’agissant d’un emploi de catégorie C. 
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Après en avoir délibéré, le Comité syndical, 

 

- APPROUVE la création de l’emploi permanent tel que décrit ci-avant, 

-  CHARGE Monsieur le Président de procéder au recrutement et de signer tout acte relatif 
à ce dossier,  

- DECIDE de modifier le tableau des effectifs et le tableau des emplois. 
 

 

10 - DELIBERATION RELATIVE A LA CREATION D’UN POSTE NON PERMANENT : 

ACCROISSEMENT D’ACTIVITE 

 

Délibération n°013-2024CS – CREATION D’UN POSTE : ACCROISSEMENT D’ACTIVITE - MISE A JOUR 

DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Monsieur le Président rappelle au Comité syndical que conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 

du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe 

délibérant de la collectivité. 

Considérant la réorganisation des services du Syndicat des Eaux Lévézou Ségala depuis le 1er janvier 

2022, il expose qu’il convient de créer l’emploi non permanent suivant :  

- un emploi d’adjoint administratif de Catégorie afin de faire face à tout accroissement 

temporaire d’activité (article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984).  

Sur une même période de dix-huit mois consécutifs, l’agent peut être employé à ce titre pour une 

durée maximale de douze mois, du 1er juin 2024 au 1er juin 2025, compte tenu de l’éventuel 

renouvellement du contrat. 

Le Comité syndical après en avoir délibéré, décide de :   
 
- CREER un poste non permanent comme exposé, qui sera inscrit au tableau des 
effectifs. 
 
- AUTORISER Monsieur le Président à procéder au recrutement de cet emploi. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434
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11 - QUESTIONS DIVERSES (NOTAMMENT SOUS RESERVE D’ELEMENTS NOUVEAUX 

ENTRE L’ENVOI DE LA CONVOCATION ET LA SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU 8 AVRIL 

2024)



 

15 
 

 

ANNEXES BUDGETAIRES 
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